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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

structures administratives
Question écrite n° 9794

Texte de la question

M. Michel Zumkeller interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'utilité et la fonction de la
Commission nationale de l'internat et du post internat. Il souhaite obtenir le budget détaillé de cet organisme tant
en matière de fonctionnement, que de mises à disposition de fonctionnaires. Il souhaite également avoir des
précisions sur les missions de cet organisme, et sur la possibilité de le supprimer ou de le réformer, afin
d'aboutir à une plus saine gestion des deniers publics.

Texte de la réponse

Mise en place par le décret n° 2009-272 du 9 mars 2009, pour une durée de quatre années, la commission
nationale de l'internat et du post-internat a notamment pour objectif de mener des travaux sur la
professionnalisation de l'internat et l'offre de post internat. Ses membres ont en particulier mené une réflexion
sur la révision du contenu et la durée de tous les diplômes d'études spécialisées (DES) et diplômes d'études
spécialisées complémentaires (DESC) de médecine afin d'adapter ces formations aux compétences attendues
des futurs professionnels et des professionnels en exercice sans augmenter la durée des études de médecine.
Ils ont également proposé en fin de cursus des études médicales une période de mise en responsabilité
facilitant l'installation rapide des jeunes diplômés. L'objectif poursuivi est de concilier le maintien de la qualité de
formation à un niveau élevé sans augmenter la durée des études de médecine. Les seules dépenses afférentes
au fonctionnement de cette commission consultative ont résidé dans le remboursement des frais de transport de
ses membres lors de leur participation aux réunions organisées par le ministère chargé de la santé.
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